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Texte de la question

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR L'OCÉAN

Mme la présidente . La parole est à M. Jimmy Pahun.

M. Jimmy Pahun . Je rappelle que l'année 2025 a été déclarée année de la mer et que la 28e édition du
Parlement des enfants est dédiée à la protection des océans. Ce lundi, lors du comité interministériel de la mer,
le gouvernement a fait des annonces importantes sur la préservation de la biodiversité, la lutte contre la pêche
illégale, la préservation du littoral, la qualité des eaux côtières, la décarbonation du transport maritime ou les
énergies marines renouvelables.

Il s'agit d'un signal fort attestant de votre volonté de défendre l'océan, en particulier dans la perspective de la
troisième conférence des Nations unies sur l’océan qui se tiendra du 9 au 13 juin à Nice. La conférence sera
l'occasion de pousser la communauté internationale à engager des actions urgentes pour la conservation et
l'utilisation durable de l'océan.

Le président de la République a précisé les objectifs de la conférence : renforcement des aires marines
protégées (AMP), protection des fonds marins, lutte contre la pollution plastique ou encore accélération de la
ratification du traité sur la haute mer, à laquelle travaille notre collègue Eléonore Caroit.

Ce lundi, monsieur le premier ministre, vous avez reçu la maquette d'un paquebot à voile, symbole d'une filière
industrielle française naissante et pleine de promesses et dont nous souhaitons accompagner le développement
avec Agnès Firmin Le Bodo. À cet effet, nous avons déposé ensemble une proposition de loi transpartisane.

D'autres sujets sont plus compliqués, mais tout aussi essentiels à aborder : l'alignement de la définition
française des AMP avec celle de la communauté internationale ou encore la politique des pêches qu'il faut
réformer pour assurer l'avenir de nos pêcheurs.

À quelques jours de l'ouverture de cet événement crucial pour l'avenir de l'océan, pouvez-vous nous dire,
monsieur le premier ministre, comment elle nous permettra d'avancer sur les différents dossiers internationaux
liés à la protection et à l'utilisation durable des océans, ainsi que le souhaitent le groupe Les Démocrates et son
président Marc Fesneau ? (Applaudissements sur les bancs du groupe Dem.)

M. Erwan Balanant . Il faut relancer la filière de la marine à voile de Concarneau ! C'est là que sont construits
les bateaux !

Mme la présidente . La parole est à Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche.
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Mme Agnès Pannier-Runacher, ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et
de la pêche . Votre question met en lumière cette conférence qui sera un moment essentiel pour notre
diplomatie internationale, ainsi que pour les élus des territoires littoraux, pour les pêcheurs, pour les défenseurs
de la biodiversité marine,…

Mme Mereana Reid Arbelot . N'oubliez pas les outre-mer !

Mme Agnès Pannier-Runacher, ministre . …et plus généralement pour les Français. Je vous en remercie.

Du 9 au 13 juin, nous accueillerons plus de soixante chefs d'État pour relever le niveau de la protection des
océans, car ils sont essentiels à la production de l'oxygène, essentiels pour nourrir plus d'un milliard d'humains,
essentiels pour la régulation du climat, alors même que l'impact du dérèglement climatique ne cesse de croître.
Ils constituent aussi un espace de puissance, et parfois de conflits. Enfin, ils sont un espace économique
essentiel, puisque 80 % des marchandises mondiales transitent par voie maritime.

C'est pourquoi la France sera au rendez-vous. En particulier dans son rôle diplomatique, en obtenant de la part
des pays présents des engagements complémentaires pour renforcer la protection des AMP, la lutte contre la
pêche illégale, la décarbonation du transport maritime, la lutte contre la pollution plastique, la lutte contre
l'érosion des côtes.

Nous serons également au rendez-vous à l'échelle européenne en défendant aux côtés d'Ursula von der Leyen
le pacte européen pour les océans, dont nous avons largement nourri les propositions. Vous le constaterez
lorsqu'il sera présenté le 9 juin par Mme von der Leyen.

La France disposant du deuxième domaine maritime mondial, elle se doit d'être responsable. C'est pourquoi le
président de la République annoncera des mesures fortes, concertées avec des scientifiques, des pêcheurs et
des ONG, pour rehausser le niveau de protection de nos AMP.
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